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EÉGISLATION SUR LA CHASSE. 

( Premier article. ) 

Les conseils généraux demandent en très grand nombre, avec persé-
vérance, que la législation sur la police de lâchasse soit révisée (1). Ces 
vœux sont exprimes au nom de plusieurs intérêts importans se résu-
mant en un seul, l'intérêt public. Après un examen attentif et une étu-
de consciencieuse qui a embrassé la législation ancienne sur ce sujet, 
celle qui le régit actuellement, et l'application qu'en a faite la jurispru-
dence, on est conduit à cette conclusion que les conseils généraux ont 
raison. Non que la réforme demandée puisse tarir tous les abus signa-
lés. Il en est qui tiennent à la division extrême des propriétés, ce qui 
rend la vigilance du possesseur moins efficace, parce qu'il ne peut solder 
des agens afin de prévenir l'invasion de ses propriétés; à l'état des 
mœurs publiques, qui font de la chasse une occupation et un plaisir 
pour toutes les positions sociales; enfin à PiQsuffisance des agens que 

l'Etat charge de veiller à l'ordre dans les campagnes et à la défense des 
propriétés. Seule, à peu près, la gendarmerie pourrait faire espérer, à 
ce sujet, une protection efficace; mais le sol est si vaste, si varié, ce corps 
est si peu nombreux, relativement à tous les devoirs qui lui sont impo-
sés, qu'attendre de ses efforts une surveillance exacte pour l'exécution 
des lois sur la chasse, c'est lui demander l'impossible. 

La révision des lois sur cette matière ne multipliera donc pas les gar-
des particuliers, et ne mettra pas les gardes communaux, si mal rétri-
bués, au dessus de la corruption; celte révision ne viendra pas accroître 
le nombre des gendarmes, ni placer leurs brigades au milieu des champs, 
quand des nécessités plus grandes les fixent sur les grandes routes. Sur 
tous ces points, si essentiels à une bonne police rurale, la législation ne 
peut rien. C'est à l'administration de voir, dèsee moment, si les moyens 
dont elle dispose sont bien distribués; si, par exemple, elle ne pourrait 
donner du zèle aux gardes champêtres en ajoutant quelque cliose, aux 
frais de l'Etat, à leur modique salaire, et en les organisant en corps, de 
manière à rendre possible entre eux un avancement hiérarchique, ce qui 
les exciterait au devoir par l'espérance d'un meilleur avenir. Plus tard, 
elle aura à rechercher si la paix au dehors et l'ordre au dedans se con-
solidant, il n'arrivera pas un temps où plus de forces pourront être em-
ployées à la garde des propriétés privées, dont la sécurité produit le 
bien-être des individus, avec ce bien-être l'aisance de tous et la fortune 
publique. 

La réforme demandée sera donc loin d'atteindre le but. Mais ne 
pourra-t-elle en préparer les moyens dans l'avenir en atténuant les in-
convéniens de l'état présent ? 

C'est en limitant ainsi les espérances des conseils généraux qu'il nous 
paraît facile et juste de les réaliser. 

On serait d'ailleurs dans l'erreur si les idées de plaisir qui s'attachent 
à ce mot chasse ne présentaient à l'esprit qu'un sujet peu sérieux, dont 
le législateur ne devrait s'occuper pour ainsi dire qu'à temps perdu. 

L'abondance des moyens d'alimentation dépend, en grande partie, de 
leur variété; que l'un de ces moyens disparaisse, ou seulement qu'il 
devienne plus rare dans une proportion considérable, la consommation 
se portant plus fortement sur les autres, il suit de là un renchérisse-
ment nécessaire dont le public soulfre aussitôt. Prévenir par des meil-
leurs règlemens l'entière destruction du gibier, et en mieux assurer la 
conservation, c'est donc produire un résultat important, en économie 

ie motn que lt;^ prt;i;<iuiHjiio cAigcoa uiicivoouftii »« tfuivjtvy u<, îi» 

circulation, et que, le passage étant livré au public, il y a lieu de 

l'assimiler à Une rue. » 

Le Tribunal, attendu que la cour du Dragon est abandonnée à 

la libre circulation du pub'ic. en raison même de sa destination 

spéciale de marché public, confirm 

— Par une soirée froide et pluvieuse, un impassible cocher de 

fiacre croisait aux environs du débarcadère du chemin de f r, 

rue Saint-Lazare, dans l'espoir assez probable de trouver prati-

que. Il était évidemment en maraude-, il le savait sans doute aus-

si bien que. deux sergens de ■ville, qui, observant depuis quel-

que temps ses'allées et venues à vide, finirent par s'approcher et 

à lui intimer l'ordre de les suivre chez le commissaire de police 

le plus voisin. Le cocher de fiacre veut d'abord faire la sourde 

oreille -, mais comme avec la meilleure volonté du monde il n'au-

rait pu venir à bout de se dégager delà vigoureu-e étreinte de 

l'nn des agens qui s'était cramponné, faute de mieux, à la casaque 

dn délinquant; celui-ci, paraissant faire contre fortune bon cœur, 

descend de son siège et entame une discussion qu'il n'était ni 

convenable ni régalant, vu la pluie battante, de piolonger indéfi-

niment. Au surplus, l'argument des sergens de ville était aussi 

simp'e que concluant : il ne s'agissait que de' Us suivre devant le 

commissaire de police, ce dont ne semblait se soucier que fort 

médiocrement le susdit cocher, qui, pourtant poussé au pied du 

mu", voulut p^yer au moins de finesse et "de ruse : * Puisqu'il 

faut marcher, dit-il, eh bien! maïchon-<; mais vous allez voir 

comme je suis bon garçon : montez dans mon fiacre, et je m'en 

vais vous conduire ! » 

Les agens, sacs défiance, montent dans le fiacre, qui, leur ser-

vant d'abri contre les torrens d'une plnie battante, ieur permettra 

de faire leur service à pied sec... Mais voici bien une autre fête : 

le malicieux cocher ne les tient pas plus tôt coffrés dans sa boîte, 

que, lançant ses chevaux à tort et à travers, au risque de se tuer 

lui-même, fait tout ce qu'il peut pour verser les dépositaires de 

l'autorité dans le plein exercice de leurs fonctions. Etonnés d'a-

bord d'une vélocité plus que vaporeuse, effrayés bientôt, les ser-

gens de ville parlementent avec la cocher, qui, du haut de son 

siège, les accable d'injures en leur montrant le poing. Sachant 

alors parfaitement à quoi s'en tenir, les agens s'élancent du fiacre 

a leurs risques et péri's, et poursuivent l'imprudent cochf r dans 

sa crtur.se furibonde. Cela ne pouvait pas durer longtemps, la vi-

gueur de ('attelage" devait y mettre ordre. Aussi bien, les haletans 

coursiers, s'arrêtèrent d'eux-mêmes faute de poumons, et leur maî-

tre furieux, la menace et l'injure à la bouche, apostrophait rude-

ment les sergens de ville essoufflés, et que l'absence de leur uni-

forme faisait passer pour des bourgeois. — Voilà, vociférait le 

cocher, voilà ces bonnes pratiques qui vous prennent une voiture 

a l'heure, et puis qui s'esquivent sans vouloir payer ; mais je vous 

y prends, et nous allons voir à nous débrouiller chez le commis-
saire de policei 

tant cTéadàee «H un ffiotteflt d* auc^-to : la foule salait mé* 

» ser en quelque lieu, sorte et manière, et sur quelque gibier que ce 
» puisse être. » Ces prohibitions reposaient sur la sanction des peines les 
plus sévères, quelquefois les plus cruelles ; telen était le caractère jaloux 
et absolu, que le roturier propriétaire d'un enclos fermé de murs joi-
gnant son habitation, devait en ouvrir les portes aux meutes du sei-
gneur de qui sa propriété relevait à titre de fief ou de haute-justice. 
Sous peine de tomber en délit il ne pouvait s'y livrer lui-même à aucun 
fait de chasse (1). 

Ainsi qualifié par son origine, le droit de chasse, au profit des sei-
gneurs, devait périr avec la féodalité. Les lois ou décrets des 4, 6, 7, 8, 
11 août, 21 septembre et 3 décembre 1789, en prononcèrent l'abolition. 
Ce droit fit retour au propriétaire, à qui fut reconnu le pouvoir de dé-
truire et faire détruire, seulement dans ses possessions, toute espèce de 
gibier,sauf à se conformer aux lois de polieequi pourront être faites re-
lativement à la sûreté publique. Art. 3, décr. du 11 août 1789. 

A l'injustice du privilège succédait donc un principe de liberté et d'é-
galité absolues entre les propriétaires. Mais la propriété devait mal dé-
fendre le présent que la révolution venait de fui faire. Les circonstan-
ces seules eussent entraîné cette conséquence. La nature même du droit 
de chasse ne pouvait manquer d'y contribuer. 

L'action du chasseur est complexe. Il entre sur un terrain qui sou-
vent ne lui appartient pas. Là, s'il le peut, il s'empare du gibier qu'il 
r ne ontre. 

Dans le premier fait, à défaut de permission de la part du possesseur 
légitime, il viole la propriété. Mais cet acte peut être inoffensif en lui-
même, car il ne tend pas directement à détruire les récoltes et à prendre 
les fruits. Quant au gibier, comme le possesseur du sol n'en a pas la 
disposition, et qu'il n'est chez lui que par accident, la loi romaine en 
faisait la propriété du premier occupant. L. 3 ff. de Acq. rer. dom. 
Quoique le même principe ne se trouve exprimé dans aucune de nos 
lois nouvelles, leurs commentateurs ontraisonné comme s'il y était écrit; 
ils ont même conclu de ce que le maître du terrain n'a pas la possession 
réelle des bêtes sauvages qui s'y trouvent, que l'occupant en acquiert la 
propriété, quand même il le serait devenu par un délit (2). 

Ainsi, quoi qu'en dise la loi, l'abolition du droit de chasse, considéré 
comme annexe de la féodalité, dut aisément paraître avoir été pronon-
cée non au profit des seuls possesseurs du sol, mais au profit du public 
entier. Chacun put se croire appelé à recueillir sa part de cette dépouille 
des anciens seigneurs, et penser qu'il était seigneur à son tour du gibier 
dont il réussirait à s'emparer. Plus la gêne antérieure avait été grande, 
plus il fallait s'attendre à ce que l'expansion du retour à un régime plus 
libre serait abusive et désordonnée. 

Cette insuffisance du droit de propriété à se protéger, et cette disposi-
tion de tous à rechercher ce que l'on peut supposer n'appartenir à per-
sonne, explique aussi la nécessité de lois spéciales de police en cette 
matière. Le gibier étant une sorte de bien commun, il faut que des rè-
glemens, dictés par l'intérêt général, en modérant le droit d'en jouir, 
empêchent la destruction de dépasser la mesure de la reproduction, et, 
quand il le faut, concourent à rétablir un juste équilibre. L'autorité pu-
blique remplit donc ici son office. Elle règle le droit pour qu'il ne dégé-
nère pas en abus. Et, lorsque le décret de l'Assemblée constituante ne 
faisait aucune réserve même contre la destruction du gibier par le pos-
sesseur du sol, n'en établissant que dans l'intérêt de la sûreté publique, 
afi/l .de..nT.é.Vftnî £ _ SI nD3 rPm mont /mû i'nfnr.n wii.-n n.i .. -1 -- L _ -

fiance, disparut tout à coup, laissant un passif de près d'un mil-

lion. On sut qu'il était facilement parvenu à gagner la frontière 

voisine de Suisse, que de là il était passé en Italie, puis en Alle-

magne, où l'on perdit momentanément sa trace. 

A cette disparition d'un homme jusque là entouré de l'estime 

et de la confiance publique, le parquet de Villefranche s'émut. 

Une instruction en banqueroute frauduleuse fut poursuivie, mais 

en l'absence du coupable elle dut demeurer sans résultats immé-

diats, et servit seulement à constater les faits dont la gravité n'é-

tait que trop évidente. 

Cependant parmi les créanciers ruinés par la banqueroute du 

sieur Q.... plusieurs n'avaient pas désespéré de retrouver ses 

trace'. Après de longues et pénibles investigations, ils s'assurè-

rent que le fugitif avait quitté l'Allemagne, étsit rentré en France 

sous un faux nom, et s'était dirigé vers Paris, espérant sans 

doute s'y cacher facilement. 
Une fois bien assurés de n'avoir pas été trompés dans les indi-

cations précises qu'ils avaient recueillies, les créanciers du ban-

quier réclamèrent le secours de l'administration de la police. De 

structions furent données en conséquence pour que le sieur Q... 

fût recherché avec le plus grand soin pour être mis à la disposi-

tion de la justice. Le résultat de l'enquête à laquelle il fut procédé 

ne se fit pas attendre, et, hier matin, l'ex-banquier était arrêté 

dans le quartier Mcntesquieu, et amené à la préfecture de police. 

Des papiers importans ont été saisis en sa possession, ainsi que 

les divers passeports attestant l'itinéraire qu'il a suivi depuis sa 

fuite. Selon toute ap arence, ap^ès l'accomplissement des forma-

lités d'usage, il sera dirigé sur Villefranche. 

— Deux célèbres boxeurs de New-York, Christophe Lilly et 

Thomas Mac-Coy, dit le batelier, ont donné une représentation 

dans un enclos près du village de Hastings. La foule s'y était por-

tée. Lilly avait pour seconds les nommés Cleesky et Ford; Mac-

Coy était assisté de Henry Shanfroid et de James Sanford. 

Le combat a duré deux heures trois quarts-, les combat! ans ont 

fait 119 passes, mais à la 120" Mac-Coy n'a pu se relever. H pa-

raît que dès la 89* passe il était tellement maltraité, que les se-

conds auraient dû arrêter le combat. Lorsque le cercle des spec-

tateurs vit le boxeur sans connaissance, les rangs se rompirent tt 

la foule accourut malgré les efforts des personnes raisonnables 

qui criaient : N'approchez pas , vous allez l'étouffer ! 

On a transporté le blessé dans une auberge, où il a expiré après 

une affreuse agonie. 
Le lendemain, M. Archer, coroner, s est présenté assisté d'un 

jury pour commencer l'enquête. Plusieurs docteurs en médecine 

ont procédé à l'autopsie, afin de constater les lésions organiques 

qui avaient occasionné la mort. La mère et les sœurs de Mac-Coy 

étaient présentes dans une salie voisine, et jetaient de grands cris. 

William Mac-Coy, frère du décédé, a montré une férocité stnpide-, 

il a assisté à toutes les opérations de la dissection 5 quelques per~ 
«<niitia flefren'. r>fen«n» dls&e h mit*. \r> r^-ar <ia r-os D' tr . 

confiscation de l'arme. Si elle n'est pas saisie ou remise, la valeur en est 
due, et ne peut être fixée à moins de 50 fr. Enfin il est déclaré que la 
loi du 50 avril 1790 sur la chasse recevra toujours son exécution. 

L 'obligation de payer 50 fr. le permis de port d'armes n'était pas d'a-
bord générale. Deux décrets des 22 mars 1811 et 12 mars 1812 rédui-
saient ce droit à 1 fr. en faveur des personnes décorées de l'un des or-
dres français. Une ordonnance royale du 9 septembre 1814 fit jouir l'or-
dre de Saint-Louis decette exemption. L'ordonnance du 17 juillet 1816 
vint faire disparaître ces exceptions à la règle commune, et éleva en 

même temps de 5 à S fr. la gratification due aux gendarmes, gardes-
champêtres ou forestiers qui constatent un délit de chasse. 

Déjà la loi du 20 avril 1816 avait réduit, par son article 77, de 30 à 
15 francs la redevance exigée pour les permis de port d'armes de chasse, 
Cette fixation, qui n'a cessé d'être maintenue par les lois de finances 
postérieures, a eu le résultat souvent attaché aux abaissemens d'im-
pôts : elle a concouru à en augmenter le produit total au profit du tré-
sor public. Ce produit n'est point tel cependant que la crainte de le voir 
subir quelque diminution dût l'emporter sur des considérations d'un 
intérêt plus élevé (1). 

Voici quels sont, dans l'état actuel, les plus graves reproches que l'ex-
périence, appuyée sur l'autorité des conseils généraux, adresse à la lé-
gislation qui régit la chasse, et comment elle a contribué aux abus qui 
excitent de générales réclamations. 

§ Ier . Doutes sur le point de savoir à qui, dans certains cas, ap-
partient le droit de chasse. 

Le principe écrit dans le décret de l'Assemblée constituante que la 
chasse est une annexe de la propriété, n'a pu suffire pour lever toutes 
les difficultés, sur le point de savoir à qui la chasse appartient, et qui, 
dès-lors, aura qualité pour en dénoncer les infractions. Il importe donc 
à l'exercice même de la police de la chasse de dissiper ces premiers 
sujets de doute. Cette lacune des lois, q'ui abolirent la féodalité, devait 
naturellement se trouver remplie par le Code civil. Or, ses rédacteurs 
ont cru devoir se taire à cet égard. Une seule disposition, celle de Par- ■ 
ticle 715, parle de la chasse, mais pour déclarer que le Code n'en dira 
rien : « La faculté de chasser, y lisons-nous, est réglée par des lois par-
» ticulières. » Ces lois particulières statuent sur la police ; aucune ne 
s'explique sur le droit de chasser dans les circonstances fréquentes où 
des prétentions, en apparence également fondées, se trouveront en col-
lision. 

A ce sujet on comprend qu'aucune incertitude ne s'élève lorsque le 
maître du sol réunit en sa personne tous les droits utiles de la pro-
priété; mais lorsque la jouissance en est séparée, la controverse peut 
devenir sérieuse, parce que les inductions tirées du droit commun ne 
suffiront plus pour l'éclairer. 

Il n'en sera pas ainsi , sans doute, lorsque la jouissance aura été 
transportée à un usufruitier ou à un emphytéote. Dans ces circonstan-
ces, le droit de celui à ;_qui la jouissance est conférée égale le droit 
qu'aurait pu exercer le propriétaire (Article 578 du Code civil). La chasse 
en fait partie, à moins que par convention le propriétaire ne l'ait ré-
servée; n'existe-t-il aucune dissidence entre les jurisconsultes sur cette 
première question? On peut consulter la loi 62 Dig. de usufr.; Merlin, 
Répert., au mot Chasse; Favard, Répert., même mot; Toullier, t. 4, 
n" 19; Proudhon, Droit d'usufruit, t. 3, i>. 65; Duranton. t. 4. n, 472: 

Je sourirais depuis longtemps a'uuoouwe cancer au voisinage _ae l'œil, 
lorsqu'esifin j'allai consulter un chirurgien célèbre de Paris, qui voulut 
agir énergiquement avec le bistouri. Résolu de ne pas affronter les chan-
ces de l'opération, je m'en tina à un médecin dont le traitement réprima 
pour un instant mon mal, qui reparut bientôt avec plus de violence. Ce 
fut alors que sur l'avis de Mme de Monget-Ia-Tour, guérie par le docteur 
BEAUVOISIN , rue de la Chaussée-d'Antin, 16, d'un cancer au sein déclaré 
incurable; je m'adressai à ce praticien, dont la méthode spéciale pour 
les cancers exclut toujours l'instrument trarichant. Or, je croirais faillir ■ 
à mon devoir si j'omettais de publier aujourd'hui que j'ai été radicale-
ment guéri par le docteur Beau voisin d*un mal qui m'inspirait, ainsi qu 'à 
ma famille, les plus vives inquiétudes. 

Agréez, Monsieur, etc. VIÉNOT , chevalier de la Légion d'Honneur, 
Adjoint an maire de Vincennes, près Paris. 

ERRATUM . Dans notre numéro du 5 courant, à l'article qui recom-
mande le Sirop de Digitale de M. LABELONIE , pharmacien, rue Bourbon-

Villeneuve, 19, contre les HYDROPISIES mentielles, lisez : essentielles. 

CoïMBimeree — SlK&dhustr**» 

— De tous les perfectionnemens que produit chaque jour l'expérience 
industrielle, les plus recommandables, sans contredit, sont ceux qui ont 
pour but la commodité, le bien-être, et en nrême temps l'économie des 
consommateurs. Sous ce rapport, il n'en est point qui méritent mieux la 
préférence du public que les sommiers élastiques de M. Auguste Du-
pont, breveté delà duchesse d'Orléans et de la Chambre des députés, rue 
Neuve Saint-Augustin, 3, près la rue Bichelieu. Les succès qu'ont déjà 
obtenus, dans une foule d'établissemsns civils et religieux, ses som-
miers, matelas, traversins élastiques en pente, ainsi que les lits en fer 
plein laminé, et surtout ses lits complets à 100 et 110 fr., sont suffi-
samment justifiés parla solidité, l'élégance, le bon marché de ses four 
nitures, et promettent à l'industrie de cet habile industriel les plus 
grands et les plus prompts dôveloppemens. 

Avis divers. 

PRÉPARATION AU BACCALAURÉAT ÉS-LETTRES , par M. BOULET , Directeur 
du PENSIONNÂT DE JEUNES GENS , rue Notre-Dame-des-Victoires, 16. 

MODES. 

Hélas! nou-; voici arrivées à parler fourrures. L'ombrelle a fait 

place au manchon, et nous nous retrouvons chez Gon, conduites 

par celte maussade saison qu'on appelle dans le monde la belle 

saison. C'est toujours rue Vivienne que nous retrouvons les beaux 

manchons de martre et ces fourrures toutes prêtes à recevoir 

l'emploi qu'on voudra leur donner. Gon s'est fait une réputation 

célèbre, et il me paraît en mesure de la soutenir parfaitement ; il 

parle de robes toutes garnies, et j'ai vu chez lui des sorties de bal 

charmantes. 

Pour les enfans qu'habille Mme Ducos, j'aime bien les fourru-

res; elle leur donne tant, de distinction et de bonne grâce, elle 

en fait si bien des petits personnages elégans, que tout ce qu'on 

peut leur mettre de plus recherché ne saurait être déplacé. Nous 

laisserons passer quelques jours, et nous oYfcMl'erons minutieuse-

ment, dans une revue particulière, les petits pardessus qu'elle 

fait avec tant de grâce, et les attaques de velours > qui auront nr< 
irana «uivê* su?, magasini flei ta ru? Richelieu, «1 



Il n existe pas sur ce point 'd'an êt foimel de la Cour de cassation. (1) 

Dans le même ordre d'idéVs une autre question a été agitée, dont la 
solution se présente avec un caractère d'incertitude encoreplus prononcé; 
c est celle de savoir comment et par quelle nr.ture de conventions le 

in c,iasse ' considéré isolément, peut-être séparé de la propriété du 
sol. Que cette séparation soit permise à titre de bail, c'est ce qui n'est 

pas contesté. 

Le droit romain s'en expliquait formellement. L. 1™, g 1 er, 1. 3. § 1, 
Deacq. rer. dom. Sous notre ancien droit français, la ebasse étant un 
exercice noble réservé aux gentilshommes et possesseurs de fief, il était 
défendu de l'affermer. Une telle prohibition est nécessairement dispa-
rue, aujourd'hui que la chasse, au lieu d'être un signe de prééminence 
personnelle, n'est qu'une dépendance de la propriété. Une convention 
qu aucune loi n'interdit est de plein droit autorisée. Aussi un décret 
du 23 prairial an XIII confère expressément aux maires le pouvoir d'af-
lermer la chasse dans les bois communaux, à la charge d'approbation 

par le protêt; et une ordonnance du 24 juillet 1832 prescrit de louer 
au profit de l'Etat le droit de chasse par adjudication publique et aux 
enchères, dans les forêts domaniales. , 

, ,!s Pourrait-on céder le droit de chasse autrement qu'à titre de bail, 
cest-a-dire le vendre, le donner entre-vifs ou par testament ? Sera-t il 
permis de s'en faire réserver en aliénant une propriété ? Oui, répond un 
arrêt de la Cour d'Amiens du 2 décembre 1835 (2), rendu dans cetteder-
inere hypothèse, quoique la réserve eût été stipulée à perpétuité pour 
te vendeur, ses héritiers ou ayans-cause. Ce n'est pas là le rétablisse-
ment d'une prérogative féodale, ouisque de semblables stipulations il 
ne resuite aucune supériorité sociale. Ce n'est pas davantage la consti-
tution d'une servitude personnelle ; c'est plutôt la rétention ou la trans-
mission d'une partie du droit de propriété. Favard de Langlade (Réper-
toire, au mot Chasse, p. 470), Toullier (t. 4, n" 19), pensent aussi quede 
telles conventions sont licites, n'étant pas plus défendues par la loi que 
le bail spécial du droit de chasse. Par une convention de bail dont le 
terme peut être très éloigné, le propriétair e du sol aliène ce droit moyen-
nant une rente qui se reproduit chaque année. Par une vente il le trans-
met moyennant un prix une fois payé. Par un acte à titre gratuit il s'en 
dessaisit sans autre motif que la satisfaction d'exercer un acte de libéra-
lité. Toutes ces dispositions tendent au même but. l'aliénation du droit 
de chasse. Dès que l'une est permise, on conçoit difficilement que les au-

tres soient interdites. 

Qu'une telle défense ne soit pas écrite dans les lois, répliquent d'au-
tres jurisconsultes, notamment MM. Proudhon, Bomaine de Propriété, 
1. 1, n. 387,- et Petit, du Droit de Chasse , t. 1, .p. 437, telle est préci-
sément la question. Le décret del'Assemblée constituante cité plus haut 
ne semble t il pas attacher indivisiblement le droit de chasse à la pro-
priété ? La prohibition de les séparer n'est elle pas exprimée, quoi qu'on 
en dise, dans l'article 686 du Code civil, qui défend de constituer des 
servitudes au profit des personnes ? Il y a plus de subtilité que de raison 
à prétendre que la chasse étant donnée, vendue ou réservée, celui qui 
l'acquiert ainsi ou la retient dévient copropriétaire de l'immeuble dans 
la mesure de son droit. La propriété n'admet pas de telles divisions. Si 
le maître du sol la disposait, dans l'intérêt de ses cultures, de telle ma-
nière que le gibier ne pût y rester ou y pénétrer, celui à qui la chasse 
aopartiendrait pourrait-il l'en empêcher? Son droit n'est donc qu'une 
charge du fonds, et non une copropriété (703, C. civ.), charge précai-
re, éventuelle, imposée à l'héritage sans utilité pour un autre héritage, 
en un mot une véritable servitude personnelle. L'aliénation delà chasse 
par voie de bail n'est que temporaire ; le bail expiré, la chasse retourne 
au propriétaire ; tandis que, dans les conventions que nous supposons, 
il pourrait se faire que la chasse, passant de mains en mains, restât 
toujours distincte de le. propriété, et qu'une famille acquît ainsi à titre 
^rpétuel, par des conventions successives, la faculté exclusive de chas 

dans toutes les terres d'une commune ou d'un canton. Ce droit. 
,--j.--fit un tel caractère de durée et d'étendue, pour n'être pas féodal pa 
te ;ii \ini, ne le serait-il pas en réalité? 

s que l'intérêt qui s'attache à la solution de ces questions 
ssez grand pour qu'une loi spéciale dût intervenir afin de les ré-

'dre, on peut dire que si, par d'autres raisons, il y a lieu de réformer 
égislation dans cette matière, l'occasion doit être saisie de fixer de 

telles incertitudes. Avant de décider comment seront punies les infrac-
tions au droit de chasse, "la logique et le bon sens ordonnent de déter 
miner qui aura qualité pour s'en plaindre et les dénoncer. 

PASCALIS , 

Député, avocat-général à la Cour de cassation . 
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n'avait pas trouvé sous l'habit du militaire Basigneati, pour être 

convaincus delà culpabilité de Casanova et pour le conduire au 

bureau de police du vieux Palais-de Justice. Mais le bureau était 

désert, et ces quatre braves ouvriers furent obligés de conduire 

Casanova au Palais-Neuf, où on refusa de l'incarcérer. 

Enfin, et une heure apiès l'événement, arrive le nommé Ber-

tlie, agent de police. 11 fouille Casanova, et le trouve porteur d'un 

couteau, mais fouillé, et qui, d'après sa déposition, n'avait pas 

servi depuis longtemps. Il l'interroge, et Casanova est en contra-

diction avec les explications qu'il a données >ur le lieu du crime 

tt avec ce qu'il a raconté aux témoins qui l'ont %Ffôl4< 

Le lendemain Casanova est conduit à l'hôpital pour être con-

fronté avec Marescot, et à sa vue, soit l'effet de. la fatigue, du re-

mords, ou des paroles amères que lui adresse le sergent d'armes, 

il s'évanouit. C'est en présence de ces faits que M> te comman-

dant-rapporteur avait fait traduire Casanova devant le Conseil de 

guerre spécial. 

Voici comment Casanova explique sa présence sur les lieux du 

crime : 

> Dans la soirée du 28 août, dit- il, je rentrais chez mon hô 

tesse dans la rue Pomme-de-Pin; là je trouvai des Génois, les 

nommés Canesseet Collieux,qui m'offrirent un verre de vin.J'ac 

ceptai, et je bus avec eux après avoir jeté mon chapeau sur la 

table. Un instant après je me levai pour sortir, et étant dans la 

rue, j'entendis crier à l'assassin. Je me transportai au lieu d'où 

partaient les cris, et je vis deux bourgeois et un quartier-maître 

porter des coups de couteau au sergent Marescot. Aussitôt je me 

précipitai sur Marescot, et, lesaisissant par le collet de son paletot, 

e le tirai à moi pour l'enlever à ses assassins. » 

Marescot, interrogé sur ce fait, répond ne pouvoir rien préci-

ser, ne s'être pas aperçu qu'on fût venu lui porter secours, parce 

que le premier coup de couteau qui lui avait été porté l'avait été 

par derrière et sur la tête, et que ie sang qui jaillit aussitôt de la 

blessure lui ôta l'usage de ses yeux, et, pour ainsi dire, de ses 

sens. 

Aquarone, l'hôtelier de Casanova; la fille Orsini, nièce d'Aqua-

rone; et les deux Génois, viennent attester à l'audience le fait 

du chapeau, puisque ce même chapeau était resté sur la table 

pendant quelques instans, et ce ne fut qu'après le départ des Gé-

nois que la fille Orsini, le reconnaissant pour celui de Casanova, 

"e fit enfermer. 

Tels sont les faits que M. le commandant-rapporteur a, déve-

loppés dans son réquisitoire, et qui à conclu à la culpabilité. 

M" Thourel a développé avec beaucoup de talent le système de 

l'accusé. 

Casanova a été acquitté. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL SPÉCIAL MARITIME DE TOULON. 

( Présidence de M. Garribou, capitaine de vaisseau. ) 

Audience du 15 octobre. 

TENTATIVE D' ASSASSINAT. 

Une accusation capitale amenait devant le Conseil le nommé 

Casanova, jeune Corse, marin de la classe de 1839, prévenu d'a-

voir porté treize coups de couteau au nommé Marescot, sergent 

d'armes du vaisseau le Diadème. 

Après la lecture faite par M. le greffier des pièces de l'infor-

mation, voici les faits qui en résultent : 

Dans la soirée du 28 août, quelques ouvriers chauffeurs, se trou 

vant à boire dans un cabaret en compagnie de l'aide- chauffeur 

Petit, dirent à celui-ci : « Il faut que nous trempions une soupe 

au sergent Marescot, il nous le paiera cher » ; mais Petit les dis-

suada, en leur disant que c'était un homme gradé et qu'il ne souf-

frirait pas qu'en sa présence on l'attaquât, et qu'ensuite il y au-

rait lâcheté. NéanmoinsPetit chercha Marescot dans la soirée pour 

le prévenir qu'il se tînt sur ses gardes. Rien ne se passa ce soir 

là ; mais le lendemain, vers sept heures et demie du soir, Mares-

cot traversait la rue Albert avec son ami Basigneau, fusilier au 3e 

régiment d'infanterie de marine; tout à coup, d'après la déposi-

tion de Basigneau, qui seul a déposé sur ce fait, trois marins, ar-

més de couteaux, se précipitent sur Marescot, tandis que deux 

autres tiennent Basigneau et le bâillonnent pour étouffer ses cris. 

Cependant Marescot, percé de treize coups de couteau, tombe en 

criant à l'assassin. Les marins épouvantés prirent la fuite, et Ba-

signeau délivré, au lieu de courir au secours de son camarade as-

sassiné, comme il convenait à un homme de cœur et surtout à un 

soldat, crut prudent da/uir à son tour, et ne revint sur le lieu de 

la scène que lorsque tout était fini et que le prévenu était déjà ar-

rêté. 

Les cris de Marescot avaient fait accourir quatre personnes : les 

nommés Martin, Ricard, Berthes et Ratié, qui se précipitèrent sur 

un individu qui, d'après eux, était resté à frapper Marescot, plus 

, acharné qu'il était que ceux 'qui avaient déjà pris la fuite. Cet 

homme, c'était Casanova. Celui-ci, se voyant sur le point d'être 

arrêté, s'enfuit, et ce ne fut que vers l'Hôtef-de-Ville que ces qua-

tre citoyens purent se rendre maîtres de lui. Il était sans chapeau, 

et l'un ds ceux qu'on avait vu fuir était aussi tête nue et portait 

à la main deux chapeaux. Casanova avait le côté droit de la che-

mise et du pantalon couvert de sang, et ces deux circonstances, 

corroborées par sa présence sur le lied du crime et par les coups 

qu'ils lui avaient vu porter, suffirent à ces hommes de cœur, et 

qui avaient montré, sous la veste de l'ouvrier, ce courage qu'on 

Un journal annonçait, il y a quelques jours, qu'il se préparait 

en ce moment dans les bureaux de la Chancellerie, un projet de 

loi dont le but était d'amortir les offices ministériels, au moyen 

d'une indemnité accordée EUX titulaires actuels au fur et à mesu-

re des extinctions ou des démissions, et de conférer à l'autorité 

le droit direct de nomination aux charges devenues vacantes. 

Quelque invraisemblable que fût ce projet, un tel bruit a suffi 

pour alarmer les nombreux intérêts engages dans cette question, 

et plusieurs journaux de départemens nous font part de ces in-

quiétudes. 

Nous avons voulu vérifier ce qu'il y avait de vrai dans cette 

nouvelle, et nous croyons pouvoir affirmer qu'elle n'a rien de 

fondé. Aucun projet se rattachant de près ni de loin à la ques-

tion de transmissibilité n'a été préparé, et encore moins discuté. 

Deux projets seulement ont été soumis aux délibérations du Con-

seil-d'Etat : l'un sur la question du notaire en second, l'autre sur 

la discipline du notariat. Mais il paraît que le premier de ces 

projets sera seul présenté aux Chambres dans le cours de la pro-

chaine session. Nous avons dit déjà quelles en étaient les prin-

cipales dispositions. Le second projet, bien que rédigé et tout 

prêt pour la discussion, sera ajourné, mais nous avons quelque 

peine à nous expliquer les motifs d'un semblable ajournement. 

On sait que nous n'avons jamais cessé de défendre les principes 

de justice et d'ordre public qui, dans l'intérêt général aussi bien 

et plus encore que dans l'intérêt des titulaires, protègent la pro-

priété des offices ministériels. Mais en même temps nous avons 

toujours demandé qu'une discipline plus active, plus énergique, 

pût empêcher le retour des abus et des désordres dont nous 

avons vu de si déplorables exemples. Le gouvernement avait 

eu sans doute la même pensée lorsqu'il fit préparer un pro-

jet de loi pour compléter à cet égard la législation existante. 

Il céderait aujourd'hui , dit - on , à la crainte de méconten-

ter une classe nombreuse, et dont la politique lui conseil-

lerait de ménager l'influence. On peut se rappeler que déjà 

un reproche analogue a été adressé au gouvernement, à l'occasion 

du retrait d'un projet de loi impérieusement exigé par les besoin,' 

de la pratique , plusieurs fois discuté devant les Chambres , 

et qui, sous un titre de procédure, cachait une lutte ardente et 

passionnée entre diverses classes d'officiers ministériels : nous 

voulons parler du projet de loi sur les ventes mobilières. 

De telle' hésitations de la part du gouvernement, quel qu'en 

soit le motif, sont fâcheuses, et compromettent, en les retardant, 

des réformes indispensables. Nous espérons qu'elles feront place 

bientôt à plus de résolution. Ce serait, d'ailleurs, méconnaître le 

bon esprit des compagnies d'officiers ministériels que de croire 

soulever en elles un sujet de p'ainte ou de mécontentement par 

un projet qui, tout en consacrant le droit delà propriété, prévien-

dra des excès qu'elles sont les premières à flétrir et à condamner. 

Ce sont, là des questions sur lesquelles nous aurons occasion de 

revenir. Nous avons voulu seulement aujourd'hui calmer des in-

quiétudes qu'une nouvelle trop légèrement répandue avait pu 

susciter , et que ne pouvaient croire ceux qui se rappel-

lent les débats élevés devant les Chambres pendant le cours 

des dernières sessions, débats dans lesquels les organes du 

gouvernement se joignant eux-mêmes à des votes presque una-

nimes, ont déclaré que la question du droit de transmissibilité 

des offices était désormais en dehors de toute discussion. 

t II résulterait de ce document (du rapport), dont nous allons donner 
une analyse succincte, mais complète : 1° que l'accident du 8 mai n

e 
doit être attribué à aucune des causes qui avaient été signalées dans )

es 
premiers momens ; 2° que l'emploi d 'une locomotive à deux es~ 
sieuxn'a exercé aucune influence sur l'accident ; Û° que la rupturedes 
deux essieux de celte machine n'est point due à la mauvaise qualité du 
fer, ni à une décomposition ou à un déplacement de ses molécules eau. 
sé par l'ancienneté ou la nature du service, car cette rupture a eu pour 
cause un choc d'une violence à laquelle rien n'aurait pu résister ; 4°

 en> 

fin que l'emploi de deux locomotives de forces inégales, la plus faibli 
précédant l'autre, bien loin d'avoir aggravé les suites de l'accident a 
servi au contraire à les diminuer autant qu'il était possible. 

Nous avons répondu à cette analyse (voir la Gazette des Tri~ 

bunaux du 18 octobre) « qu'il n'était dit dans aucun passage d
u 

rapport que l'emploid'une iocomotive àdeux essieux n'avaitexer-
cé aucune influence sur l'accident. » 

Il paraît que nous ne nous sommes pas trompés sur ce premier 

point, car la lettre qui nous est adressée iie Cite aucun passage 

du rapport dans lequel se trouverait la conclusion dont il s'agit 

Dans la pensée du rédacteur de l'analyse, ce serait seulement une 

induction logique de cette déclaration des experts : « Que l'avarie 

survenue à l'essieu de devant du Murray était une conséquence 

et non une des causes de l'accident. » Nous ne voulons pas, quant 

à nous, entrer aussi dans le champ des inductions et des rai-

sonnemens; niais nous avons dit, et nous répétons, que la con-

clusion formulée dans Yanalyse, comme étant une de celles du 

rapport, ne se retrouve pas dans ce rapport. 

Sur le second point, le Journal des chemins de fer avait dit 

qu'il résultait du rapport « que l'emploi de deux locomotives de 

forces inégales, la plus faible précédant l'autre, bien loin d'avoir 

aggravé les suites de l'accident, a servi au contraire à les dimi-

nuer autant que possible. » 

A cet égard, nous avons cité les expressions mêmes du rapport 

et nous avons dû être en droit de dire que la conclusion des ex-

perts était cootraire à celle indiquée. Mais le rapport ajoute qu'a, 

près le cho^, « à toutes les forets destructives qui ont dû ralentir 

» considérablement la vitesse, se joignait l'action des freins et 

une partie de la force de la seconde locomotive. » D'où l'analyse 

aurait cru pouvoir conclure que si, en thèse générale, l'accouple-

ment de deux locomotives était une cause de danger et une 

chance d'avarie, il en avait été autrement dans le cas particulier. 

C'est là encore un raisonnement qui n'est pas dans le rapport, et 

qui. d'ailleurs, Tait, ce nous semble, confusion des diverses phases 
de l'accident. 

La lettre qui nous est adressée se termine par une critique as-

sez vive de plusieurs autres^ passages du rapport. Nous n'avons 

pas à rechercher si cette critique est ou non fondée, et nous ne 

prolongerons pas une polémique que nous eussions voulu ne point 

engager, mais dans laquelle nous avons dû intervenir pour conser-

ver à un document judiciaire son caractère véritable. 

(t) Voir cependant un arrêt de rejet du 12 juin 1828; Siréy, 1828, 

partie, p. 351, et l'arrêt Selvet, du 13 novembre 1818. 

(î) V, Devilb, 1836, 2« part., p. *98 

L'honorable M. Couture nous prie d'insérer la lettre suivante: 

« Monsieur, 

» Eu rendant compte des bruits de Palais sur des nominations pro-
chaines dans l'ordre judiciaire de Paris, la Gazette de France a bien 
voulu citer mon nom, mon ancienneté dans ma profession, et exprimer 
ses regrets touchant l'illusion que je me fais en attendant quelque chose 
d'un gouvernement parlementaire. Je ne doute pas des bonnes inten-
tions de ce journal pour moi, et je l'en remercie ; mais je dois à la vé-
rité la rectification que voici : Il ne m'a été ni promis ni presque promis 
de me donner au Tribunal de la Seine la place qui y fut si dignement 
occupée par le regrettable M. Adrien Lamy. Je regarderais comme un 
honneur de recueillir cette partie de la succession d'un bon magistral, 
voilà tout. 

Ce n'est certainement pas dans les bruits du Palais que la Gazette de 
France a puisé ses réflexions sur des hommes tels que MM Frank-Carré 
et Hébert, et sur mon confrère et ami M. Philippe Dupin. Quant à M. Mol-
lot, nommé aussi dans l'article, il trouve par événement un concurrentdans 
le presque doyen de son ordre, mais il ne rencontrera jamais en lui un 
adversaire; et certes, si nos positions étaient inverses, je n'hésiterais 
pas à lui souhaiter, en cette circonstance, plus de bonheur qu'à moi-
même. 

> Agréez, etc. COUTURE. 

» 22 octobre 1842. » 

Nous avons cru devoir rétablir quelques-unes des conclusions 

du rapport rédigé sur les causes de la catastrophe du 8 mai, et 

dont le sens nous paraissait avoir été mal présenté dans l'Analyse 

publiée par le Journal des Chemins de Fer. 

M. Whitelok, directeur du Journal des Chemins de Fer, nous 

adresse une longue lettre en réponse à cette rectification. 

Nous ne croyons pas devoir reproduire celte lettre, qui est 

moins une réponse qu'une dissertation sur les conclusions d'un 

rapport en ce moment pièci judiciaire, et sur le mérite du-

quel c'est à la justice seule qu'il appartient de prononcer. Nous 

nous bornerons à rétablir l'exactitude de notre rectification. 

On lisait dans l'analyse présentés par le Joufml det Chemina 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS -

— Nous lisons dans le Sémaphore de Marseille : 

« Comme des doutes et des dénégations formulés par quelques 

personnes ont accueilli ce que nous avons raconté au sujet de 

cette jeune étrangère dont la triste histoire obtient un si grand 

retentissement , nous devons déclarer, pour rassurer certains scru-

pules, que la pitié inspirée par une infortune touchante, et le dé-

sir de réunir une fille désolée à ses parens, ont seuls guidé nos 

recherches et dirigé notre plume dans cette circonstance. Or, ce 

n'est pas quand il s'agit d'un événement peut-être sinistre, d'une 

douleur trop véritable, que l'on pourrait se livrer à ces caprices 

de feuilletons et de romans jetés sur un fait vrai comme une 

amusante broderie. Tout ce que nous avons écrit ne l'a été qu»" 

près de longs interrogatoires et sur des renseignemens transmis 

par des personnes honorables. Nous avons eu l'occasion de citer 

des noms dans nos divers récits, aucune réclamation ne s'est éle-

vée contre la sincérité de nos articles. Faut-il en dire davantage) 

pour que rien ne vienne plus affaiblir l'intérêt qui doit s'attacher 

à un malheur pareil ? 

» Quelque jour semble maintenant éclairer le funeste accident 

qui a causé une séparation, laquelle reste pourtant toujours eu* 

veloppée d'une assez gran le obscurité. Il paraîtrait que la jeune 

étrangère, restée seule dans la voiture de son père, à l'approche 

de la nuit, par un ciel gris, taudis que sa mère et ses femmes de 

service avaient pris les davans, vit tout à coup des hommes de 

mauvaise mine entourer cette voiture et arrêter la marche des 

chevaux. C ;s hommes étaient armé* de couteaux. Saisie d'une 

grande frayeur, pendant que son père résistait à ces hommes ou 

capitulait avec eux, Juliah s'élança par la portière dans la campa" 
gne et prit la fuite. Cette jeune fille a fait entendre que telles 

avaient dû être les circonstances qui ont marqué l'instant où elle 

a quitté son père ; elle a saisi un couteau, et sa main a dessiné un-

geste qui paraissait rappeler celui d'un brigand au moment ou « 

se sert de cette arme pour menacer. , . 

» Une dame de cette ville, à qui Juliah avait été présentée
 8 

son arrivée à Marseille, au nom de la personne de Valence qu* 

l'avait accueillie, témoignait vivement le désir de, la recevoir PeD * 

dant une journée chez ede. On satisfit hier à sa demande : la jeu " 

fille se montra assez gaie jusqu'à la fin du dîner; mais cette m
6
' 

lancolie dont les sombres accès revenaient moins fréquemm en 

depuis quelques jours, reparut tout à coup et se manifesta p» 

d'abondantes larmes et un violent désespoir. Elle n'était eatouft. 

I tjti«S c»9 femmes; tîeilds-ci n» pufsnt f^rventr S f« cairffêf$ »»*" 



J.OIIP même lerousfar.t les consolations qu'on lui prodiguait, Ju-

re brVquemeiit la porte et disparaît. On crut qu'elle avait 

d<' i'Hôtet-nieu; mais il paraît que telle n'était pas 

Cette malheureuse fille n'avait pfs reparu hier à 

, dont la route lui était cependant connue; 

avait vue à la maison de Saint-Joseph a déclaré 

ravoiriêhcontrée dans la direction de la porte d'Aix. Toutes les 

mesures nécessaires pour la retrouver ont été immédiatement 

p.-S. Au moment de mettre sous presse, nous apprenons que 

liah ouv 
pris le chemin 

son
 intention, 

huit heims a l'hospice 

une
 femme qui 

» 

1» 
Dieu 

ieune étrangère vient d'être retrouvée et reconduite à l'Uôtel-

'„. Cette nouvelle nous dispense de publier le signalement de 

^'ttej^ une personne, qui nous avait été envoyé, ainsi qu'à tous 

IPS journaux de Marseille, par M. le maire, dans le but de faciïi-|es jour 

te
r les recherches de la police 

P»RSS , 22 OCTOBRE. 

Les débats d'une affaire de banqueroute frauduleuse, dont 

]a Cour d'assises de la Seine s'occupe depuis jeudi, se prolongeant 

a
u-delà du terme des prévisions d'après lesquelles avait été dres-

sé le rôle de cette quinzaine, la Cour a été obligée, ce matin, de 

renvoyer à une autre session l'affaire d'assss sinat qui devait être 

jugée aujourd'hui. Ce sera le mois prochain seulement que l'ac-

cusé Bavard comparaîtra devant Se jury. 

_- M. Schœffer, propriétaire de la cour du Dragon, a été som-

ro
é par l'administration d'établir des gouttières dansées diverses 

maisons qui bordent cette cour, conformément à l'ordonnance du 

30 novembre 1831, qui assujétit à cette obligation les propriétai-

res des maisons bordant la voie publi me. M. Schœff- r a répondu 

que celte ordonnance était inapplicable à son immeuble, qu'en 

{ 1403 i 

lée aux clameurs du cocher, et le costume civil des agens prê-

tait malheurt usement à la version de l'auloniédon, qui renché-

rissait encore d'indignation simulée. «Pourquoi que vous avez 

de.-cendu comme ça à la sourdine, sans ptyer? voyons !... Je le 

demande à tous les honnêtes gens qui m'entendent, vous méri-

teriez que je vous arrange de la bonne façon, mes petiis bour-

beois.» Et, ajoutant le geste à la menace, il bourrait des coups de 

manche de fouet aux agens, qui firent bientôt changer la. face des 

affaires eu déclinantleur qualité, et surtout en appelant àleuraide 

quelqiuf-uns de leurs camarades amenés là par leur service. 

Le dénouement de cette burlesque comédie fut l'arrestation du 

cocher, qui comparaît aujourd'hui devant le Tribunal de police 

correctionnelle pour s'y entendre condamner à un moisdepn on. 

— Le trompette Yetzel et le cavalier Viniger, tous deux lan-

ciers au 1 er
 régiment, et deux de leurs camarades rr stés inconnus, 

quittèrent leur caserne de Compiègue le 27 juillet pour exploiter 

les environs de leur garnison. 
Dès leur début ils arrivent à Clairoix, se présentent à l'auberge 

tenue parla veuve Dumée, et se font servir un bon déjeuner; mais, 

au moment de régler leur compte, ils déclarent qu'ils n'ont pas 

Condamné pa 
pel et l'affaire éi ait soumise aujourd'hui au Tribunal de po ice 

correctionnelle (7
E
 chambre), orésirlé par M. tilirstiUrf: 

M« Portier, avocat de M. Schœffer, soutient en fait qUe la cour 
non uuugco cl uc/ n«i]u>,*ia uuuuaiuiiaiiou 'evtaii'iieriB- eiévaiif Utieniuri 
6o francs. La confiscation de l'arme, toujours, il est vrai, rendue ineffi-
cace par la remise d'une arme sans valeur, et les frais en sont ensuite 
des accessoires nécessaires. 

Ces conséquences d'un fait de chasse illicite peuvent être considérées 
comme exerçant en général une influence préventive suffisante, et, 
pour le cas prévu, nous ne voudrions y voir apporter que des aggrava-
tions légères et facultatives. Mais, qu'on ne l'oublie pas, une telle appli-
cation des peines sur la chasse exige la réunion du double délit. 

Il arrive bien plus fréquemment que le délinquant a chassé étant por-
teur d'un permis, 

Ou qu'il a chassé sans armes. 
Dans ces deux hypothèses, il faut se demander quelle répression sera 

appliquée si la chasse a eu lieu, d'abord en temps prohibé, ensuite après 
l'ouverture. 

Contre le porteur d'un permis, qui chasse en temps prohibé, il n'exis-
te plus de double peine, ce chasseur étant en règle relativement à l'une 
des deux lois pénales, le décret de 1812. Tout se réduit donc, le proprié-
taire ne venant presque jama s réclamer son indemnité de 10 fr., à une 
amende de 20 fr., plus le dixième, soit à 22 fr. Si l'arme n'est pas livrée 
(et il est défendu de la prendre), aucune fixation obligée de la valeur 
n'est imposée au Tribunal correctionnel (loidu 30 avril 1790, article 1 er 

et S). Nous venons d'expliquer, au reste, comment cette remise est con-
stamment éludée. 

N'est-on pas frappé d'abord d'une contradiction ? Pourquoi est-il un 
temps de l'année durant lequel il y a interdiction absolue de chasser? 
c'est afin d'assurer la reproduction du gibier, et de préserver les récolles 
qui sont sur pied. Or, que le chasseur ait un permis ou n 'en soit pas 
porteur, il ne nuira pas moins à ces deux intérêts. Ses coups pourront 
également abattre des femelles pleines ou qui couvent ; en foulant, escor-
té de ses chiens, des blés non moissonnés, des vignes non vendangées, il 
causera des dommages tout ausi considérables. Que le juge puisse ap-
précier le fait de l'existence d'un permis, comme présomption de mora-
lité, dans l'application d'un maximum ou d'un minimum d'amende, on 
le comprend ; mais la législation ne devait pas faire de cette circonstance 
un motif général et absolu de réduire toujours la peine de plus de moi-
tié. Ce doit être comme si l'on n'avait pas de permis pour chasser avec 
armes, dès qu'on chasse quand il est défendu d'en faire usage, et 
quand il n 'est permis de chasser d'aucune manière. 

Quand on réfléchit, en outre, aux deux raisons principales qui ont dé-
terminé la limitation du temps de la chasse, on ne peut qu'être frappé 
de l'extrême abaissement de la peine. Il est difficile d'espérer que la 
crainte de s'exposer à un préjudice pécuniaire de 22 francs, lorsque le 
chasseur conserve la chance, dont il se flatte aisément, de n'être pas sur-
pris, soit un frein suffisant pour retenir celui qu'excite vivement sa pas-
sion, et surtout pour contenir l'avidité, d'autant plus éveillée du bra-
connier, qu'il croira, en chassant sans concurrence, pouvoir se saisir 
d'une proie plus abondante. 

Passons à l'hypothèse du chasseuravec permis, mais qui attend pour 
en user que la chasse soit ouverte. Ici le vice de la législation, pour être 
d'une autre nature, ne frappe pas moins par son évidence. Ce chasseur 
a satisfait à la loi de police. Mais, à défaut du consentement du proprié-
taire, il est encore en délit. Cependant si, par hasard, des gendarmes 
se présentent à lui et demandent son permis, il le montre; le voilà sûr 
de l'impunité. A plus forte raison chasse-t-il en toute liberté s'il n 'a pas 
cette fortuite rencontre. Pourquoi cela ? Parce que la législation actuelle 
ne cor.sidère plus le fait de chasse en pareil cas que comme un délit 
privé. C'est au propriétaire de le poursuivre. Quand même il aurait 
porté plainte, il n'est pas certain que l'action isolée du ministère public 
fut régulièrement introduite. L'article 8 de la loi du 50 avril Î790 con 
tient à cet égard des expressions contradictoires. Les plus nombreux ar-
rêts de la Cour de cassation, qui déclarent non-recevable l'action du 
ministère public, parce que la partie intéressée gardait le silence, disent 
qu'elle aurait dû introduire l'action (1), se porter partie civile (Si). 

arrêt du 31 juillet 1830 admet, il est vrai, le ministère public à 

il eu fil remarquer le volume extraordinaire aux a^s.ans, et leur 

dit : « Voilà bien le cœur d'un hommede courage. » 

Lorsque le corps de J^M^^^tSSKS 
mère voulut le voir, et dit : « C tfai uue trop r 

si grand homme!» . , ,.
M

u
A

i;
mi(> Les ob.-èques ont eu lieu le même jour ,■ VLghw calhohque 

dout Mac-Coy était membre, ayant retuté de k recevoir, n a eie 

enterré dans un champ. buvait 
Au nombre des témoins entendus dans 1 enquête, se trouvai. , 

M. Enoch-Camp, l'un des rédacteurs du Herald, qui avait assiste 

à tout le combat afin d'en rendre un compte détaille dans sou 

journal. 
Le jury arenvoyé devant les avises, eommecoupables de meur-

tre, Lilly, Je vainqueur de Mac Coy, lettre quatre témoins et trois 

autres individus qui avaient pris une part à cette scène sanglante. 

Le jugementétait indiqué pour le secondlundi d'octobre. 

Un 

taire appel d'un jugement qui acquittait un prévenu, porteur de permis 
et ayant chassé en temps non prohibé ; mais dans cette espèce le pro-
priétaire ne s'était pas contenté de porter plainte, c'est lui qui avait cité 
le chasseur devant le Tribunal correctionnel (3). Toujours est-il qu'en 
oro«( cette plainte, tout au moins, est indispensable, et que, dans le 
tait, le ministère public s'abstient toujours de poursuivre, parce qu'i' 
considère l'ace du chasseur qui ne viole aucune loi de police, comme 
ne portant atteinte qu'à un intérêt particulier. Il en conclut que c'est à 
cet intérêt de saisir la justice par la citation du prévenu, et d'avancer 
les trais de la poursuite, comme lorsqu'il s'agit d'injures ou de voies de 
fait ne présentant pas un caractère d'e gravité. Telle est l'invariable re 
g'e des parquets, à laquelle on ne les voit quelquefois déroger que lors-
que lâchasse, sans le consentement du propriétaire, a eu lieu sur un 
rerrain couvert de ses récoltes. Relativement au lieu du délit, le prévenu 
e»t supposé, alors, l'avoir commis dans un temps où la chasse n'était pas 
encore ouverte (4). 

Quelques grands propriétaires remplissent parfois cette dure 
ue la loi. Comment la moyenne ou la petite propriété s'y soumettrait elle? 
u lui taudrait, pour veiller sur ses champs, suivre, reconnaître les chas-
seur*, et dresser des procès -verbaux, des gardes qu'elle ne peut avoir 
oeaucoup de temps à perdre, le moyen d'avancer des frais, assez de fortu-

(1) Arrêt du 10 juillet 1807; Sirey, 1808, 1, 449. 
(2) Arrêt du 22 juin 1815; Sirey. 1815,1, 197. 
3) Sirey, 1830, 1, 371. ^ ' ' 
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d'argent pour payer, ce qu'ils feront, ajoutent-ils, à leur prochai 

no visite. La dame Dumée s'oppose à leur fuite, tandis qu'Emilie, 

sa fille, se met à la croisée pour réclamer du secours. 

1 .6 garde champêtre est attiré par les cris, mais ne pouvant sai 

sir ies coupables, il rédige le procès-verbal suivant : 

« Nous,., garde champêtre de Clairoix, portant le sig carracterre et 
stique de mais fonction, faisant ma tournée ordiner sur la place, 
avons été appelé là ousqu 'il y avé des lanciers , dont un trompettes 
chez la veuve Dumée, voulant partirre sans payé, ils se sont sauvé, 
par le gardin, è le trompette a .esté. Mme veuve Dumé, et Emé 
lie. sa damoiselle, se sont mis entraverre pour le fur payé. Après 
il lui a donné plusieurs coupoin, in ci qu'a sa fille; qui n 'y avé 
personne, à cose de la inoison pour porter secour ; é moi garde 
champêtre faisant ma tournée ordiner, le lancier sort de l'oberge é cour 
sur moi, garde champêtre, revêtant de notre sig carraclerre et stique; 
un autre lancier séjété à mon coux, pourra me tenirre, é pendant qui me. 
tené le tronpetle m'a donné des coux-pied, é des coux-poin à la présence 
du publique. Émoi garde champêtre leur montrant mon sig car racler ■ 
, . .V.„ • i . i. ■.! /r», i î_n ,,. Â ÀX ».«,» U1Ï.M llikiltoU^ r 

retormée dans ce sens. Lorsque la pèche avait eu lieu en temps permis, 
avec des engins non prohibés, les propriétaires auxquels le fait de pê-
che, dans un fleuve, ou rivière, ou ruisseau, portait préjudice, étaient 
seuls en droit de le poursuivre (1). La loi du 15 avril 1829 a modifié ce 
principe en donnant, en tous les temps et dans tous les cas, le droit de 
poursuite au ministère public (2). Provoquée par la commission de la 
Chambre des pairs, cette importante innovation a été déterminée par le 
motif que les délits de pêche, lors même qu'ils ne touchent pas à des 
règles de police, peuvent, en portant atteinte au droit de propriété, af-
fecter l'intérêt public par leur importance et leur répétition. Ces consi-
dérations pourraient-elles avoir moins de force, appliquées à la chasse, 
qui, s'exerçant sur des espaces bien plus étendus, moins susceptibles des 
surveillances et par un bien plus grand nombre de personnes, donne 
lieu, par conséquent, à de bien plus fréquéntes atteintes au droit de 
propriété? En ce point si essentiel la nécessité de modifier la législation 
sur la chasse est donc le résultat forcé d'une modification semblable, 
déjà heureusement appliquée à une législation analogue, celle sur la 
pêche fluviale. 

Lorsque la chasse se fait en délit, sans armes, les inconvéniens qu'en-
traîne la législation actuelle sont aussi évidens queceux qui viennent d'ê-
tre indiqués, et les conséquences du défaut de répression deviennent plus 
graves encore, parce que les procédés employés détruisent le gibier par 
quantités à la fois, tandis que le chasseur qui s'arme d'un fusil n'espère 
voir tomber qu'une pièce sous chacun de ses coups. 

Il est ici indispensable de citerquelques exemples. 
Dans les départemens du Midi, lâchasse la plus funeste aux compa-

gnies de perdrix est celle qui se fait à la course. De jeunes chasseurs se 
divisent par bandes ; chacune se place non loin des remises connues. La 
compagnie levée touche à peine terre, au terme de son premier vol, que 
déjà elle est forcée de se lever une seconde fois. A la troisième remise, 
elle est hors d'état do prendre de nouveau son essor. Il ne faut donc à 
ces coureurs que de bonnes jambes et un chien qui les guide au buis-
son ou au genêt sous lequel l'oiseau haletant et épuisé cherche un der-
nier et inutile refuge. 

Qui ne connaît les plaintes élevées dans les départemens voisins de la 
capitale contre le panneautage, moyen qui consiste à traîner la nuit, 
dans les plaines, de vastes filets, dont le derrière est garni de plombs 
ou de bois? Le bruit fait lever le gibier endormi, qui se prend lui-même 
dans la partie avancée du filet. Une nuit suffit à la dévastation d'une 
plaine. De tels chasseurs se gardent bien de s'armer de fusils, dont le 
port annoncerait leur arrivée, et dont les coups mal dirigés trahiraient 
leur présence. 

Dans une infinité de lieux la chasse aux filets tendus sert à prendre 
par milliers, ici les cailles, là les hirondelles, ailleurs d'autres espèces-
auxiliaires si utiles à la défense des récoltes, et dont l'extrême rareté 
alarme les cultivateurs, trop bien avertis par la multiplication inusitée 
des chenilles et d'autres insectes, qui causent des dégâts auparavant in-
connus. 

Contre l'exagération de ces moyens de destruction, la législation de-
vrait, du moins, donner à la pénalité quelque ressort. On a déjà pu voi 
qu'il en est tout autrement. C'est seulement pour chasser avec armes que 
le décret du 4 mai 1812 exige un permis. La raison de cette distinction 
est difficile à trouver, puisque porter des armes est le droit de tous, 
"'obligation de prendre un permis n'est imposée que pour avoir le droit 
de se munir d'une arme, considérée comme procédé de chasse. La rétri 
bution ainsi exigée a le caractère d'un impôtde luxe, et repose sur une 
très juste base. Le gibier étant un bien demeuré, sous quelques rapports, 
en commun, il est raisonnable que l'Etat fasse des permissions qu'il ac-
corde ! e sujet d'une faible contribution. Versée au Trésor, elle tourne 
au profit de tous, et devient comme le dédommagement du gibier que le 
porteur du permisse sera approprié. 

Mais le chasseur par d'autres procédés est aussi un destructeur de gi 
bier : Souvent il s'en assure une part bien plus considérable. D'où vient 
qu'il peut se passer de permis, et se soustraire ainsi à l'impôt? Ce n'est 
pas là seulement une violation de l'égalité devant la loi, il en résulte une 
telle atténuation delà peine, qu'elle devient illusoire. Celle qui s'atta-
che au défaut de permis de port d'armes ne pouvant recevoir d'applica 
tion, le chasseur, mêmeen temp prohibé, n'encourt que la peine écrite 
dans la loi du 30 avril 1790. Une réflexion déjà présentée se reproduit 
ici avec une force nouvelle. Que peut l'appréhension d'avoir à payer 32 
francs si par exception le propriétaire du sol poursuit, et 22 francs si le 
ministère public agit seul, pour retenir ce chasseur au panneau, que 
d'un côté la nuit rassurera contre la possibilité d'être découvert, et qui 
de l'autre, espère en une seule expédition se procurer un profit de va 
leur plusieurs fois supérieure à l'amende dont une vaine loi le menace ? 

La chasse une fois ouverte, l'effet de cette peine s'amoindrit encore 
s'il est possible. Pour y échapper, le chasseur armé doit avoir satisfait à 
la loi sur le permis, et en cas d'infraction à cette loi de police il crain-
drait l'action du ministère public. L'autre chasseur n'ayant que faire 
du permis, n'est exposé qu'à l'action du propriétiire, laquelle n'est pres-
que jamais exercée. Le voilà parfaitement tranquille, il n'existe plus 
pour lui de loi répressive de la chasse. 

D'autres inconséquences doivent encore être remarquées. Il est dans 
le système de toute loi pénale que les instrumens à l'aide desquels elle 
aura été violée soient frappés de confiscation, et cela non pour faire tom-
ber sur des objets matériels une colère inutile, mais afin de rendre le 
renouvellement du délit plus difficile, en privant le coupable des moyens 
à l'aidedesquels il le commit. Le Code pénal ne manque jamais à l'ap-

Extrait du sommier tenu à la préfecture du département de Seine-et-

Oise, séant à Versailles : 

N° 1760. — Delaule (Charles); bottier, né à Versailles, condamné le 
16 novembre 1824, par la Cour d'assises de Seine-et-Oise, à la peine des 

travaux forcés à perpétuité, pour meurtre. 
Peine commuée 1° à vingt ans, en 1825; 
Et 2° à dix ans, en 1851; 
Gracié par décision royale du 7 août 1837, a sollicité sa réhabilitation. 

— Odéon, 25 octobre : L'Esprit de contradiction, Henri VIII et le Fes 

tin de Pierre. 

— Une représentation extraordinaire, sans augmentation de prix, sera 
donnée aujourd'hui au théâtre des Variétés. Le spectacle se composera 
rie la l ,e représentation de la Vendetta^ ouvrage dan= lequel Hyacinthe 
jouera le principal rôle; plus Us pièces en vogue: les Deux Brigadiers, 
Fargeau et les Fiancés; dans les entractes, des tours d'adresse, des 
tableaux vivans et. une danse à double face, seront, exécutés par des 
artistes anglais; Mlle Bligny fera des imitations dramatiques, «t M. Le-

vassor cha? tera des chansonnettes. 

Le succès immense de Pnxioi.A est connu de tout 1» monde ; aussi nous 
dispenserons-nous d'en faire l'éloge, nous nous contenterons de ci ter ce 
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l'action, le maître du sol, leur commettant, qui répond de leurs faits, 
aurait à payer le dommage, l'auteur de tout dégât fait à la propriété 
d'autrui étant tenu de le réparer. N'est-il pas temps que le délit cesse de 
pouvoir exiger de semblables égards? 

On se demande aussi pourquoi dans le port-d'armes de chasse sans 
permis, et contrairement au système entier de notre législation pénale, 
la loi ne tient compte que du flagrant délit? Si le juge acquiert la 
preuve que le prévenu a chassé avec armes, et qu'il n'avait pas de per-
mis, d'où vient qu'il en faut davantage pour l'application de la peine? 
A quoi sert d'exiger, en outre, qu'où l'ait surpris chassant? Chose siar 
gulière! 

A raison des deux délits que le chasseur aura commis en un fait uni-
que, il peut arriver que la preuve suffisante pour l'un ne suffise pas à 
le convaincre de l'autre. Surpris, à son retour, porteur du gibier, armé 
d'un fusil empreint des marques d'une explosion récente, il sera con-
vaincu d'avoir chassé en temps prohibé, et devra satisfaire à la loi do 
4790 (9). Ce ne sera pas assez pour démontrer qu'il a violé en outre 
le décret de 1812, le garde aurait dû le voir tirer le gibier. Ainsi le port 
et l'état de l'arme serviront à prouver que le prévenu a chassé, mais non 
qu'il a chassé précisémentà l'aide de cette même arme, et à l'occasion 
d'un acte indivisible dans ses é'émens, la vérité légale viendra se résu-
mer en deux formules contraires, la condamnation et l'acquittement. 

Une autre contradiction nait pour l'application des peines des deux 
systèmes opposés qui ont été suivis dans la rédaction de la loi et du dé-
cret. Là une amende fixe, ici une amende variable de 30 ô 60 fi.-, et de 
60 à 200 fr. S'd y a récidive, ces différences s'expliquent à l'aide des 
seules dates. Par une réaction exagérée contre l'arbitraire des peines, on 
tenait, en 1790, qu'aucune latitude ne devait être laissée au juge pour 
en faire l'application, tandis que déjà, en 1812, était en vigueur le Code 
pénal de 1810, q_ui tempérait un principe par l'autre, alors qu'il s'agit 
d'amende, ou de peines à temps, renferme seulement le juge dans la 
classe delà peine applicable, lui permettant de l'aggraver ou de l'atté-
nuer dans des limites données. 

fl ne résulte pas moins de l'opposition que nous signalons des consé-
quences inconciliables avec une bonne justice. — A l'aide de l'élévation 
ou de l'affaiblissement qu'autorise le décret de 1812, le Tribunal correc-
tionnel pourra tenir quelque compte des circonstances d'atténuation ou 
d'aggravation, et proportionner la peine au délit, lorsque les deux fan 8 

punissables seront réunis. S il n'a été contrevenu qu'à la loi de 1790; 
cela deviendra impossible. N'est-ce pas là un grave inconvénient? La lo1 

de 1790, créant une peine non inflexible, dut la calculer en supposai)* 
toujours le délinquant placé dans une position favorable. Ainsi se trouv 8 

faite d'avance la part des circonstances atténuantes. Celle des circons-
tances aggravantes ne l'est pas et ne saurait l'être, le même chiffre d'a-
mende ne pouvant incliner à la fois vers la douceur et la sévérité. Est-
il raisonnable de punir avec égalité tous les faits de chasse illicite, l'es-
sai de l'écolier, qui ne sera périlleux que pour sa maladresse, et l'acte 
du braconnier qui, faisant métier de la chasse, aura réussi à s'emparer 
du gibier de tout une plaine ? Nous nous trompons. L'arme du premier, 
doit être confisquée: le filet destructeur du second lui sera restitué* 
Qu'importe qu'il ait cherché sa sécurité dans la nuit, qu'il ait été mas" 
qué, qu'il ait foulé des récoltes, menacé les personnes, rien n'aggravera 
son délit; ce seront là comme autant de titres à l'indulgence du Tribu-
nal correctii nnel. 

Enfin, l'absence de certaines précautions préventives, sans motiver 
d'aussi graves critiques, n'est pas moins regrettable dans la législation 
sur la chasse. 

L'élévation exagérée du prix pour les permis ferait de la chasse le 
privilège de la richesse. Ce serait déconsidérer la réforme demandée, et 
lui enlever son caractère à la fois conservateur du gibier et des récoltes, 
que lui imprimer une telle tendance. Mais l'impôt, dans sa fixation ac-
tuelle, n'est-il pas trop abaissé? Ne vient-il pas faire illusion au simple 
ouvrier, l'entraîner à étendre la durée de ses loisirs, en l'excitant à re-
tirer au travail utile pour lui-même et sa famille une partie de son 
temps, que l'attrait d'un plaisir réclame toujours assez vivement ? Ainsi, 
nous voudrions, et ce vœu est celui des conseils généraux, que le droit 
cessât de descendre jusqu'à 15 francs, sans atteindre cependant le chiffre 
qu'avait fixé le décret de 1810 (10). 

Des maires ont pensé pouvoir mettre un obstacle an braconnage en 
interdisant, en temps prohibé, la vente du gibier ou des couvées de gi-
bier; ils ont pris des arrêtés dans cet objet. Pourquoi la législation sur 
la chasse ne donnerait elle pas à de telles mesures, lorsque l'autorité 
municipale aura jugé utile d'y lecourir, et dont la légalité a été contes-
tée, la force et la sanction attachées aux règlemens de police ? 

Par leui s arrêtés, les préfets peuvent ouvrir la chasse à des époques 

(1) Ord.de 1669, tit. 31, art. 23. 

(2) Art. 36 1. du 15 avril 1829 , arr. C. decassation du 17 octobre 1838. 
Devill. 1839, p. 425. 

314, 318, 364, 410, 423, 427, 428, 464, 

X. Loi du 28 avril 

(1) Articles 176, 286, 287, 
477,481. 

(2) Loi des 6-22 août 1791, art. 1", tit. V; 23, tit. 
1816, art. 41. 

(3) Loi du 1" germinal an XIII, art 34. 
(4) Loi du 15 avril 1829, art. 5 et 41. 

(5) Code forestier, art. 198. 
(6) Loi du 24 mai 1834, art. 4. 
(7) Loi du 4 juillet 1837. 

(8) V. M. Petit, t. 2, p- 18, 41, 51. La Cour de Douai a rendu plu-
sieurs arrêts dans ce sens. 

(9) V. M. Petit, Droit de Chasse, 1. 1«, p. 9. 
(10) Dans l'intérêt aristocratique et féodal de l'ancien droit de chasse, 

une ordonnance de François Ier , du mois de mars 1513, prononçait de» 
peines contre les réteptateurt de gibier < 



Il paraît que les manches plates sont proscrites ; mais ne nous 
hâtons pas de le confirmer. 

Pour aujourd'hui, nous ne voyons les robes qu'à travers les 

immenses draperies de Mme Hélye-Pessonnaux • le châle de Ca-

chemire est roi, et le magasin de Mme Hélye es't le sié»e de son 

gouvernement. Voilà bien des années que la mode reconnaît Mme 

Hélye: C'est, que Mme Ilélye est bien soigneuse de mériter cette 

confiante prédilection. Je ne vous enseigne pas chez elle un châle 

plutôt qu'un autre, je vous les recommande tous; elle a reçu des 

caisses tout récemment de l'Inde, et dans le nombre il y a de 
vrais trésors. 

Si nous parlons mode , nous ne dirons quelque chose d'un peu 

précis que sur les chapeaux. Leur forme est à peu près arrêtée : 

«lie s éloigne a peine des formes de l'été. • Le velours noir est 

remplacé généralement par le velours de couleur, dont les nuan-

ces préférées sont le violet minéral, le vert bouteille, le marron 

capucine et le gris de fer ; en velours épinglé, en remplace des 

( 1404 

crues, le rose vif, bleu turquoise, jaune orange; voila ce t p
ar

i
ons un

 peu de Guerlain, de ses parfums si suaves, et da 

vu au magasin de Mme Cordier, rue Neuve-des-Petits- { ses savantes préparations. Guerlain a perfectionné les essence» 

naturelles, et personne ne distille comme lui l'orange de Portu, 

gai, le cédrat, le chèvrefeuille, et les fleurs en bouquet. Une autre" 

fois nous parlerons de ses eaux de toilette, et de ses pâtes si mi» 

les pour conserver aux mains l'élasticité que compromettent ces 
mauvais temps d'hiver. 

Eu vous quittant, mes lectrices, je vous parlerai d'une indus, 

trie qui m'a occupée dans les recherches à peu près universelles 

que j'entreprends pour vous. Les pianos de MM. Faure et Roger 

(rue Richelieu, 108) m'ont paru devoir vous être recommandés 

tant à cause da leurs sons harmonieux et purs qu'à cause de le
Ur 

forme élégante et nouvelle comme meuble; MM. Faure et Rog
er 

sont visités par les artistes de talent qui les recommandent aux 

amateurs. 

Constance ALBERT. 

nuances 

que j'ai 

Champs, 36, magasin dont je vous signale les avantages pré 

cieux : bon goût et bon marche. 

Des parures du soir, il n'a encore paru que quelques nouveau-

tés : les étoffes en pièce, les fleurs et les gants de bal. Mayer a 

rapporté de Russie des intentions de grand luxe; en arrivant, il a 

commencé par réformer toutes ces jolies franges, ces petits pom-

pons de soie, ces délicieux colifichets avec lesquels il nous a ra-

vies l'an passé. Cette année, ce n'est plus cela : Mayer fait des 

ornemens aussi importans que les bijoux; ses garnitures ne se 

rejetteront plus avec le goût flétri, il emploie de l'or! Que si vous 

trouvez l'or trop riche pour une toilette plus coquette qu'opulen-

te, Mme Mayer tournera pour vous des papillons d'Angleterre au-

tour des ravissantes petites fleurs, prises dans les cartons de Cons-

tantine, et demandez-lui ses mitaines de grand'mère, c'est là un 

négligé bien charmant. 

30 centimes la livraison — Édition illustrée complète en 30 ou 38 livraisons; il en paraît une ou deux par semaine. — 1.A PREMIERE EST EHT VENTE, 

.jasa* picciOLÀ-xi SHÏNTINE Hue IVotre - Dames-des- Victoires 

N° S®, X.'B, BOULEVARD ST-MABÏÏJJ 

H° S S. 

PIÇCIOEiA formera un magnifique volume, Jésus vélin, in-8° Keepsake pour 1843, illustré ue gravures sur bois, tirées dans le texte ou séparément, gravées par Porret et sous |sa direction , d'après les dessins de 

M n,e L. Huet, MM. Tony Johannot, C. Nanteuil, S. Garnier. 

Le succès immense qu'a obtenu ce livre, le prix Monlhyon que l'Académie a décerne" h son, auteur, les quatorze éditions déjà épuisées et sa traduction dans toutes les langues, en ont fait un livre européen ; son i lustrat.on eu fera un livre de 
bibliothèque et formera le plus beau Keepsake d'étrennes qu'on puisse donner aux jeunes personnes. 

S JOURNAL DES EWGBAÏSJSKL. 
ENGRAIS fabriqué selon les sols et les plantes, à Paris, tt à Marseille, Cours, n° 2, à 2 fr. 50 c. les 100 kil. (3,000 leil. 

pour un hectare); 1™ qualité, 10 fr. les 100 kil., 1,500 kil. à l'hectare. 

AVJM divers. 

MALADIES SECRETES 

D R A Gr £ £ S de OlU 1 N O BAUME 
1Remède sans odeur, inventé par GOSSËLIiN , pharm. chimiste , et APPROUVE PAR L'ACADÉMIE ROYALE DB MÉDECINE, 

KS^M. W.SJ^^LM^I .Ffi !^ ..^1? P^^i^^J^Pj^TZ-!^^^f_i^cou ^em e n s ^ et (lueurs blanches. PHARMACIE place des Petits-Pères, 9, Paris. 

DRAGEES ET I 
PASTILLES DE! 

APPROUVEES par l'ACADEMIE UE MEDECINE, pour le traitement iU s TALÉS COULEURS , des PERTES BLINCHES et des FAIBLESSES 

DE TEMPÉRAMENT. — Chez LABELONIE, pharmacien, rue Bourbon-Villeneuve, 19, dépositaire général. Dépôts dans chaque ville. 

LACTATE l FERi GELIS CONT 

S francs 

la 

bouteille. 
SIROPDETHRIDACE 

2 fr. 50 

la 

1]2 bout. 

SUC PUR DE LAITUE, sans opium, seul autorisé comme le plus puissant CALMAHT de toute douleur et état nerveux, chaleur et in 
6omnie, toux et irritations de poitrine. — PHARMACIE COLBERT , passage Colbert. 

BOISSEAUX, DÉTOT /«/VI I 11 1.1 |>TCS * **
 et 84 fp

*
 R

- Neuve -Vivienne, 26, 
ET C

e
. ^M\Jr %J V XlJC% JL M LA DOUZAINE , au coin de celle Feydeau. 

Orfèvrerie, bijouterie, coutellerie avec application de dorure et argenterie, par les procèdes de MM. DE RUOLZ et ELKINGTON. 

Messieurs les actionnaires de l'entrepôt de 
charbon de bois SOYEZ et O, rue du Faub-
du-Temple, 18, sont convoqués pour le 7 
novembre prochain, sept heures de relevée, 
au siège de la société, en assemblée générale, 
atin de prendre une décision, tant sur la 
dissolution de la société que sur la nomina-
tion de sou liquidateur. 

SOYEZ et C E . 

On demande un commanditaire, pour une 
entreprise i établir. Les résultats, que l'on 
fera connaître, sont magnitiques. Ecrire son 
adresse, franco, à M. Itotcir, poste restante. 

A vendre, pour cause de maladie, un Fonds 
de commeree très anciennement connu et 
très avantageusement situé dans l'un des 
plus beaux quartiers de Paris. 

Susceptible d'un rapport net de 20,000 fr. 
Ou donnera de grandes facilités pour le 

paiement. 
S'adresser, pour les renseignemens, il M" 

Arcbambault-Gujot, avoué à Paris, rue de la 
Monnaie, 10. 

VILLâ SANTA. 
Pension-bourgeoise dans cette superbe pro-
priété. S'ad. chaussée-Ménilmontant, 69. 

Maladies Secrètes 
TRAITEMENT ^ i,^.u, CH. ALBERT, 

Médecin de la Faculté de Plrii, mettre en pklrmacie, ei-pharmacien dea hôpitaux de U 
ville de Parti, Profeeseur de médecine et de botanique, breveté du Gouvernement 
Francaia, honoré de mlédaillea et récompense! nationale!, etc., etc. 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problème d'un 
traitement simple, facile, et nous 
pouvons le dire sans exagération , 
infaillible contre toutes les maladies 
secrètes, quelque anciennes ou in-
vétérées qu'elles soient. 

Les guérisons nombreuses et au-
thentiques obtenues à l'aide de c* 
traitement sur une foule de malades 
abandonnés comme incurables, sont 
des preuves non équivoques de sa 
supériorité incontestable sur tous les 
moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à 
désirer un remède qui agit également 
sur toutes les constitutions, qui fût 
sur dans ses effets, qui fût exempt 
des inconvénients qu'on reprochait 
avec justice aux préparations mercu-
rielles, corrosives et autres. 

■t Consultation! gratuite! tout la y«m depuis S h. du matin Juif u'i 8 h. dit loir. 

Rue Mcntorgueil, n. 21) Mai*» du confier, n p,.„i„. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (ApFKtWCinn.) 

Ce traitement est peu dispen-
dieux, facile k suivre en secret ou 
en voyage et sans aucun dérange-
ment ; il s'emploie avec un égal suc-
cès dans toutes les saisons et dans 
tous tes climats. 

EL1XIR.P0UDRE ET OFIAT DE QUINQU1NA.P YRETHRE 

ETGAYAC. 
pour rentreiierrûêsDEliTf» et ûes GENCIVES . Lé llaeou uu u i, 
te ,1 f. 25 c. LABOEE . Db.. rue Nve-dea-Petits'-Champs, 26, Paris., 

AVIS. - SOIERIES, CHALES ET N 
Ouverture «es nouvelles Galeries «l'Exposition de 

l'Entrepôt général des Étoffes de Soie. 

L'entrée principale de ces GALERIES est indiqué par un VASTE ESCALIER, très VISI-

BLE de la rue, placée à l'extrémité à gauche de la porte cochère de la maison, 8, RUE DE 

LA VRILL1ÈRE, en face la BANQUE. 

CALORIFÈRES-MANOMÈTRES. 
Economie garantie supérieure à celle de tous les systèmes connus. 

Prix t de 45 à 300 francs. 

FOUMIER ET G1E , BREVETÉS, RUE I0M0L0N, 13, 
|(Ne pas confondre avec la boutique à côté ) 

i, Rue Laffltte, à la MAISON D'OR (Cité des Italiens). 

ÏITI DE 1800,000 F. DE Liras 
EN TOCS GENRES, PAR SUITE D! LIQUIDATIONS ET DE CESSATIONS 

D'AFFAIRES. 

MÉDAILLE D'OR 1839.—BREVET D'INVENTION. 

Lts calorifères porlalifs, les chauffe-assiettes, les nouvelles 
cheminées de 65 à 150 fr., les cheminées à charbon de terre 
et les appareils à foyer mobile JACOUINET , se plaçant dans 
l'intérieur des cheminées existantes, qui ont une si grande ré-
putation, ne se fabriquent que tue Grange-Batelière, 18 et 20, 
près l'Opéra. Garniture, de feux ordinaires et riches, styles 
Louis XIV et Louis XV. 

(■mml Dépôt de Tapis esi feutre. 
FOYI-DAVENNE , RUE NEtJVE-DES-PETITS-CHAMffS, 63. 

AUX MERINOS. FRIX FIXE .— Bel assortiment de Moquettes, Aubusssons et Tapis en tous 
genres. Confection de couchers, couvertures, couvrepieds, etc. 

■ SPlaass» «Se lVloisclaeitcs ni fTIEStcignoiB's l 

cnAKDELIERS MÉCANIQUES ET CHANDELLES SANS MÈCHES. 
INVENTION BREVETEE. 

Ce CHANCELIER a l'avantage de brûler toute sa chandelle a niveau 
constant, il produit une belle lumière et s'éteint par lui-même sans ré-
pandre aucune odeur. Dans son usage il présente une notable ÉCO-

NOMIE . Avec un abat-jour il a tous lés avantages d 'une lampe, t>'a-
drefser pour les affaires en gros à M. Desprez el. C", faubourg Saint-
Martin, 174, à la Manufacture de chandelles et bougies; pour le détail, 
rue N.-D. des Victoires, 25; et chei tous les Epiciers, Quincailliers et 
Lampistes. 

CHANGEMENT DE DOMICILE 
four cause d'agrandissement. 

ÊFLAMI-IIOUSSET et C» viennent de transporter leur spécialité de CHEMISES, GILETS et c*-
LEÇOKS , dans les Magasins de Nouveautés de la PETITE JEUNETTE , rue Richelieu, 115, et 
boulevard des Italiens, 3. 

M»« J. ALBERT , BREVETÉE DU HOI , rue Neuve-des-Petits-Champs, 55, au pr . 

1 CHEVEUX BLANCS 
EAU MEXICAINE potir teindre à la minute les CHEVEUX et FAVORIS , seule 

teinture garantie infaillible et inaltérable, 5 fr. 'Envoi affr.) SALON POUR TEIKDEE. 

h'UARM. BKEV, Dp KOI, C- LAFFSïTK, 3»4. p 
}■ Cette Kau dentifrice blanchît les dentti 
provient la carie, roffifie les gencive», e..-g 
lê\e l 'odeur du cigare, e» communiqua 
. l'haleine unparîm:i at:i-cûb<e. Vvir.'S fr.* 
-..-i -v ^^^^Li.-^ùà^.- ., . . - y...-. . 

CAUTJEÏ1ES 
l'OIS ÉLASTIQUES EN CAOUTCHOUC 

De Leperdiieljpharmacien, adoucissans 

liOi.LOua PECTORAUX cl aU0UU .69.jIlS. 

DEPOT, rue Richelieu, 56, A PARIS. 

la guimauve, suppuratifs au parou.k-Monl-
1
 nÇtflWTAIU , 1 DTS flv fi II MfïP 

martre, 78, et dans beaucoup de pharmacies. Ii™UHJj ■ I Tui Ad L. LA LlUlUi 

PATEetSIROP 

IMAFE 
D'ARABIE 

Adjudications en justice. 

• Etude de Me ROUBO, avoué, rue Ri-
chelieu, 47 bis. 

Adjudication délinitive, le vendredi 28 oc-
tobre 1842, en l'étude et par le ministère de 
M« Fabien, notaire à Paris, rue de Sèvres, 2, 
heure de midi, aux enchères publiques, au 
plus offrant et dernier enchérisseur, 

DE LA 

PAPETERIE MÉCffiP 
de Saint-Denis, située à la Maison-de-Seine, 
près Paris, ensemble du droit au bail où est 
exploité ledit établissement, et de toutes les 
machines, matériaux et ustensiles désignés 
dans le cahier des charges, sur la mise à 

prix de 20,000 fr. ... 
S'adresser à M* Fabien, notaire à Paris, 

rue de Sèvres, 2 ; 
A M= Roubo, avoué, rue Richelieu, 47 bis; 
A M. de Naurois, rue Basse-du-Rempart, 8; 
Et sur les lieux pour voir l'établissement* 

(8320) 

mil huit cent quarante-deux. M. IUondeaude 1 un mot les pouvoirs les plus étendus sont 
l'Etang, seul gérant responsable, aura la si 
gnature sociale ; il ne pourra s'en servir que 
pour les affaires de la société, à peine de nul-
lité. (1606) 

Tentes i»a»5»5îirs"C'«. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE , 

Hôtel des coinmissaires-priseurs, place da la 

Bourse, 2, 

Le lundi 24 octobre, à midi. 

Consistant en vins en bouteilles, 3 feuillet-
és, rayons, tablettes, fauteuils, , etc. Au et. 

t.. . i 

Sociétés coïSMueircsaîe». 

D'un acte sous seing privé, en date àPans, 
du douze octobre mil huit cent quarante-
deux, enregistré le même jour, fol. 72V., C.' 

5, par Leverdier,qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, dixième compris ; 

Il appert que M. Pierre-lacques-françois 
BLONDE AU DE L'ÉTANG, propriétaire, rue 
de la Victoire, 2 bis, a fondé une société eu 
commandite par actions ayant pour titre le 
Télican , compagnie générale d'assurances 
mutuelles contre : 1° l'incendie et la foudre ; 
2» la mortalité des bestiaux ; 3° la grêle ; 4° 
l'inondation. Le siège de la société est provi-
soirement établi à Paris, rue St-I.azare, no. 
La raison et la signature sociales sont .-BLON-
DEAU DE L'ETANG et C». Le fonds social est 
de cinq cent mille francs représentés par deux 
mille actions de deux cent cinquante francs 
chacune. La durée de la société est fixée à 
cinquante années à dater du premier janvier 

Par acte devant M« Debière, notaire à Ta-
ris, en date du douze octobre mil huit cent 
quarante-deux, enregistré, M. Antoine-Marie-
Joseph CHAPPË, et M. Hector CtlAPPE, mar-
chands de vins, demeurant à Paris, rue St-
Honoré, 207, ont prononcé la dissolution à 
à partir du vingt-deux septembre dernier, de 
la société qui existait entre eux pour le com-
merce de vins, aux termes d'un acte sous si-
gnatures privées, en date à Paris, du seize 
décembre mil huit cent quarante, enregistré 
en ladite ville te vingt-trois du même mois. 
M. Antoine-Marie-Joseph Chappe a été nom-
mé liquidateur de la société. 

Signé : DEBIÈRE . (1608) 

Elude de M» CIBOT, avoué à Paris, rue des 
Moulins, 7. 

D'une délibération de la société de la Ban-
que mutuelle d'économie et de prévoyance, 
dont le siège était à Paris, rue Laffitte, 45, en 
date, à Paris, du onze octobre mil huit cent 
quarante- deux, enregistrée à Paris, le dix-sept 
octobre même mois, folio 43, recto, case i", 

par Texier, qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes pour les droits, et déposée pour mi-
nute à Me Wer, notaire à Paris, suivant acte 
reçu par lui et son collègue, le «ix-neuf oc-
tobre, aussi même mois, enregistré. 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
Art. i«. 

La société formée sous le nom de Banque 
mutuelle d'économie et de prévoyance est et 
demeure dissoute à partir du jour de ladite 
délibération. 

Art. 2. 
MM. DE SAINT-1IAOUEN ( Anloine-Jean-

Marie-Fidèle baron), propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue Laflitte, 45; FIEVÉE (Adol-
phe-Joseph-Simon), propriétaire, demeurant 
a Paris, rne Pauquet-de-Villejuste , 13, en 
sont nommés les liquidateurs. 

Art. 3. 
MM. les liquidateurs sont autorisés à ven-

dre et transférer à la Bourse de Paris, et par 
le ministère d'un agent de change de leur 
choix, toutes les inscriptions de rentes sans 
aucune exception ni réserve, inscrits sur le 
grand-livre de cinq pour cent de la dette pu-
blique et appartenant aux différentes classes 
de la société, comme aussi à loucher et à re-
cevoir le produit desdites rentes, à signer 
tous bordereaux, donner toutes quittances et 
décharges, et à opérer la répartition des fonds ««« présume. 

entre les cointéressés suivant leurs droits, en -

conférés aux liquidateurs pour parvenir à la 
liquidation complète et définitive de la so-

Pour extrait: Ad. CIBOT . (1607) 

Tribunal «Se commerce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 21 OCTOBRE 1842, qui décla-

rent la faillite ouverte et en fixent provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur GABET, fab. de châles, rue des 
Marais-du-Temple, 20 bis, nomme M. Henry 
juge-commissaire, et M. Sergent, rue des 
Filles-St-Thomas, 17, syndic provisoire (N« 
3399 du gr.); 

Du sieur GRUMEL, négociant en vins, rue 
Notre-Dame-de-Nazareth, 8, nomme M. Le-
dagre juge-commissaire, et M. Pascal, rue 
Richer, 32, syndic provisoire (N» 3400 du 

gr-); i'V,', .i 
Du sieur MOUTIIA, md de vins à Alfort, 

commune de Maisons, nomme M. Rodier 
juge-commi^aire, et M. Colombel, rue de la 
Ville-Levéque, 28, syndic provisoire(N» 3401 
du gr.); 

Delà dame PELLIZZEROLLY, limonadière 
à la Petite-Villetle , rue d'Allemagne, 10, 
nomme M. Rodier juge-commissaire, et M. 

l'-ellerin, rue Lepelletier, 16, syndic provi-
soire (N» 34U2 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites. Mil. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BERTHELOT, md de vins à Fon-
tenay-sous-Bois, le 28 octobre à 10 heures 
(N* 3354 du gr.)

; 

Du sieur GAVIGNOT, fab. de pianos, rue 
des Fontaines, u; le 27 octobre à 12 heures 
(N» 3355 du gr.); 

Des sieurs MUA 1ER et TIIORET, épiciers, 
rue Saint-Victor, 127, le 27 octobre à 12 
heures (N° 3395 dugr.); 

Du sieur TEMl'ETTE, tailleur, rue Neuve-
St-Marc, 11, le 28 octobre à i heure (N» 
3176 du gr.); 

Pour assister à l assemblée dans laquelle 

Jf. U juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'étal des créun-

que sur la nomination de 
nouveaux syndies. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur FERRAUD, fab. de selles, cité 
Berryer, le 28 octobre à I heure (N° 3267 du 
gr.); 

Des sieur DEBARE et Dlle DEGROOF, mds 
de charbon de terre à la Villette, quai de 
Seine, 91, le 28 octobre â 1 heure (N°3142 
du gr.); 

De la dame veuve GAGNÉE, mde de pa-
piers, rue St-André-des-Arls, 26,1e 28 octo-
bre à 1 heure (No 3278 du gr.); 

Du sieur ROUDIL, md de vins, rue Neuve-
St-Laurent, 8 ter, le 27 octobre à 12 heures 
(N« 3205 du gr.); 

Pour entendre le rrpport des syndics sur 

l état de la faillite et 1 tre procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

KOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
qdte les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sontinvitès à produire dans ledétaide vingt 

jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur YVON aine, distillateur, rue St-
Martin, 65, entre les mains de M. Guélon, 
rue de Grenelle-St-Honoré, 29, syndic de la 
faillite (N'o 3362 du gr.), 

Du sieur JANQUIN, md de vins, fanb. St-
Martin, 94, entre les mains de MM. Bénin, 
ruePaslourel, 7, et Léger, quai de la Râpée,' 
9, syndics de la faillite (N'o 3360 du gr.) 

Pour, en conformité de l'ar'icle. 4 Q 3 de la 

loi du 10 mai 18 il 8, être procédé à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

tement après l expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MSI. les créanciers composant l'union du 
la faillite du sieur DUPÉS, tapissier, rue de 
Bondy, 44, sont invités a se rendre, le 27 
octobre à 12 heures précises, au palais du 
Tribunal do commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour , conformément à l'ar-
ticle 537 de la loi du 2» mai 1838, entendre 
le compto définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 

leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(N» 2138 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur OVERVE1S, mécanicien, rue 
des Amandiers-Popincourt, 19, sont invités à 
se rendre, le 27 octobre â 10 heures i]2, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(No 1695 dugr.). 

DÉLIBÉRATIONS. 

Messieurs les créanciers du sieur Emile 
BERNARD, négociant-exportateur, rue d'En-
ghien, 20 , sont invités à se rendre, le 28 
octobre à 10 heures précises, au pilais du 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites , pour entendre le rap-
port des syndics sur la situation de la fail-
lite, et le failli en ses explications , et, 
conformément à l'article 510 de la loi du 28 
mai 1838, décider s'ils se réserveront de dé-
libérer sur un concordai en cas d'acquitle-
ment, et si en conséquence ils sursoiront 
à statuer jusqu'après l'issue des poursuites 
en banqueroute frauduleuse commencées 
contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à 
la double majorité déterminée par l'article 
507 de la même loi, M. le juge-commissaire 
les invite à ne pas manquer à celle assem-
blée, à laquelle il sera procédé à la forma-
tion de l'union, si le sursis n'est pas accordé 
(N° 209S du gr.). 

MM. les créanciers du sieur MAT11ÈY, 
md de meubles, rue du Faub.-Sl-Denis, 92, 
sont invités à se rendre, le 28 octobre à i 
heure précise, au palais du Tribunal de com-
merce , salle des assemblées des faillites; 
pour entendre le rapport des syndics sur la 
situation île la faillite, et le failli en ses ex-
plications, et, conformément â l'article 510 
de la loi du 28 mai 1838, décider s'ils se ré-
serveront de délibérer sur un concordat en 
cas d'acquittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après l'issue des 
poursuites en banqueroute frauduleuse com-
mencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à 
la double majorité déterminée par l'article 507 
de la même loi, M. le juge-commissaire les 
Invile à ne pas manquer à cet|e assemblée à 
laquelle il sera procédé à la formation de l'u-
nion si le sursis n'est pas accordé (N'o 3219 
du gr.) 

ASSEMBLEES DU LIJKDI 24 OCTOBRE. 

mx HEURES : Sudrê, enlrep. de menuiserie, 
vérif. 

USE HEURE : Brioude, imprimeur-lithogra-
phe, idem. — Thuré, mu de vius-lraiteur, 
synd. , > 

MSéfsèm et inhuiimtl«Ei»> 

Du 20 octobre 184J. 

M. Norlier, rue Coquillière, 12. S Nil» 
Girard, ruede la Fidélité, s.— Mme liamoud, 
née Laurent, rue Française, 7. — Mlle Dumé-
nil, rue Neuve-St-Sauveur, 10 — M. Foul-
lon, rue chariot, 45. — M. Pculvey rue 
Jean-Pain-Mollet, 12. — M. Billoux, mineur, 
rue Geoffroy-Langevin, 11. — Mlle Laliara-
que, mineure, rue Sl-Martin, 138. — M. C*j 
telnault, place Royale, 3. — M. Chevalier, 
rue Copeau, 1. — M. Ferrandier, rue du 
Cloitre-des-Beinardins, 5. — M. Emon, rue 
d'Astorg, 22. — M. Pauchet, mineur, 
rue Montmartre 78. — M. Evrard, rue 
de la Bibliothèque, 16. — M. Morlas, mineur, 
passage de l'Industrie. — M. Glaçon, rue Gre-
nelai, 19. -Mme Dufaur, rue des Tournelles, 
3. — M. Foucher, rue Neuve-St-Gilles, 20- — 
Mme Bcrton.rue de la Vieille-Draperie, 2.9--" 
M. Lacroix, rue du Bac, 80. — Mme liaza rd, 
rue d'Assas, 22. — M. Lipmani), rue SI-AS! 
dré, 71. — M. Forgeot, rue delà Harpe, 31-
— Mme Paris, rue du Gindre, 7. -Mlle Turc, 
rue d'Enfer, 62. — Mlle Andrieux, rue T»' 
versière, 26. 

BOURSE DU 22 OCTOBRE. 

1er C. pl. ht. pl. 1 >as 

5 0|0 compi.. 118 M 118 80 118 7 5 

—Fin courant 119 — 119 5 1.9 — 

3 0|0 compt.. 80 S 80 10 80 — 

—Fin courant 80 20 80 20 80 15 

Emp. 3 iqo.... —. — — — 

— Fin courant 
Naples compt. 105 30 108 30 1H3 30 
—Fin courant 

Banque 3270 — 
Obi. de la V. 1290 — 
Caiss. Laffltte 
— Dito 
4 Canaux 1251 25 
Caisse hypot. 766 25 
5 jSt-Germ.. 

Vers. dr. 
■J ! — Gauche 
i Rouen 
~ Orléans... 

d« c. 
ïlTÏ5 
119 5 

80 10 

80 M 

108 30 

Romain 106 'I* 
. Id. active 22 i|< 

ê-Udiff.... 9 >jî 
- I— pass.. — ~" 

i\lît::. ^ 
817 50 M (Banque.. S' 5 " 
270 — Piémont m 5 Z 

 Portug.5 0]0 32 51° 
567 50 Haïti ,.. 575 -
585 — lAulriche(L) 370 -

BRETOM. 

Enregistré à Paris, le 

F. 
Reçu un franc dix centimes. 

octobre 1842, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, ÏMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, Vi 

Pour légalisation de la signature A.GUYOT, 

i» maire du 2* arrondissement, 


